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Présence d’une tierce partie au cours des 
examens mammaire et pelvien 

N° 266 (remplace la déclaration de principe n° 125, mars 2003)
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le comité consultatif des médecins de famille et le comité de 
pratique clinique - gynécologie, et approuvée par le comité 
exécutif et le Conseil de la Société des obstétriciens et 
gynécologues du Canada.
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Déclaration de principe de la SOGC

La Société des obstétriciens et gynécologues du Canada 
insiste sur le fait qu’un examen médical complet se doit 

d’inclure un examen mammaire et un examen pelvien. Les 
recommandations suivantes sont formulées à l’intention 
des médecins en ce qui concerne les examens cliniques 
menés en cabinet et en milieu hospitalier :

1. 	 La tenue d’un examen physique (y compris les examens 
mammaire et pelvien) en l’absence d’une tierce 
personne dans la pièce, à moins que la patiente ou le 
fournisseur de soins de santé n’indique son souhait 
de voir une telle personne présente à ce moment, 
constitue une pratique raisonnable et acceptable.
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Ce document fait état des percées récentes et des progrès cliniques et scientifiques à la date de sa publication et peut faire l’objet 
de modifications. Il ne faut pas interpréter l’information qui y figure comme l’imposition d’un mode de traitement exclusif à suivre. 
Un établissement hospitalier est libre de dicter des modifications à apporter à ces opinions. En l’occurrence, il faut qu’il y ait 
documentation à l’appui de cet établissement. Aucune partie de ce document ne peut être reproduite sans une permission écrite de 
la SOGC.
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2. 	 En présence d’une tierce partie, il est recommandé 

d’inscrire le nom de cette personne et d’indiquer la 
relation qui existe entre celle-ci et la patiente et/ou le 
fournisseur de soins de santé dans le dossier médical 
de la patiente.

3. 	 Lorsque le fournisseur de soins de santé choisit la 
présence d’une tierce personne au cours de tous 
les examens, il devrait expliquer cette politique à la 
patiente.

4. 	 Lorsque la patiente souhaite la présence d’une tierce 
partie dans la pièce, son souhait devrait être respecté. 
Elle peut alors choisir la personne dont elle souhaite 
la présence dans la pièce.

5. 	 Les discussions au sujet de la présence d’une tierce 
personne dans la salle d’examen devraient souligner le 
fait que la patiente et le fournisseur de soins de santé 
peuvent tous deux choisir la présence d’une tierce 
personne pendant l’examen. La patiente devrait se 
voir offrir ce choix de l’une ou de plusieurs des façons 
suivantes :
•	 le fournisseur de soins de santé peut installer une 

affiche expliquant ce choix dans son cabinet,
•	 la patiente peut se voir offrir verbalement la présence 

d’une tierce personne dans la salle d’examen, 
•	 le personnel peut documenter, dans le dossier, le 

choix de la patiente en ce qui a trait à la présence 
d’une tierce partie, de façon à ce que le fournisseur 
de soins de santé puisse en prendre connaissance 
avant la consultation.

6. 	 En l’absence d’un endroit où la patiente peut 
se dévêtir en privé (p. ex, une partie de la salle 
circonscrite par des rideaux ou encore un bureau 
distinct), le fournisseur de soins de santé devrait 
quitter la pièce avant que la patiente ne se dévêtisse. 
Une chemise d’examen ou des draps adéquats 
devraient être mis à la disposition de la patiente 
devant subir des examens pelvien et mammaire.

7. 	 Le fournisseur de soins de santé devrait respecter 
les souhaits de la patiente en ce qui concerne la 
confidentialité au cours de la prise des antécédents 
et de la tenue de l’examen physique. Bon nombre 
de femmes peuvent ne pas souhaiter la présence 
d’une tierce partie dans la salle d’examen, de façon 
à pouvoir discuter de sujets personnels ou intimes 
en privé avec leur fournisseur de soins de santé. Le 
fournisseur de soins de santé devrait être attentif  à 

ce souhait et le respecter dans la mesure du possible. 
Toutefois, le fournisseur de soins de santé devrait 
faire preuve de prudence en tout temps afin d’éviter 
toute situation potentiellement compromettante.

8. 	 Lorsque la situation est jugée trop délicate pour que 
les examens mammaire et pelvien soient menés sans la 
présence d’une tierce partie et lorsque la présence d’une 
telle tierce partie s’avère impossible ou est refusée par 
la patiente, le fournisseur de soins de santé devrait 
refuser de mener les examens en question.

9. 	 Lorsque le fournisseur de soins de santé ou la 
patiente souhaite la présence d’une tierce partie, 
l’établissement de santé doit respecter cette demande 
et fournir une personne qui s’avère acceptable tant 
aux yeux de la patiente qu’à ceux du fournisseur de 
soins de santé.
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